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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 11, après le mot : 

« personne »

insérer les mots : 

« et ses proches ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à élargir aux proches de la personne 
ayant demandé l'aide à mourir la possibilité d'être orienté vers un psychologue ou un psychiatre.

Il semble en effet que les proches d'une personne demandant l'aide à mourir, et donc probablement 
vivant des souffrances très dures, avec une échéance de vie brève, voient leur santé mentale se 
détériorer.
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Il est donc proposé que ces proches puissent bénéficier d'un accompagnement par un professionnel 
(psychologue ou psychiatre).


